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1 PRESENTATION GENERALE 

1.1 SIVED NG 

Syndicat Intercommunal pour la Valorisation et l’Elimination des Déchets Nouvelle Génération 

Le SIVED NG est composé de la communauté d’agglomération de la Provence Verte, la communauté de communes 

Cœur du Var, le syndicat mixte de la Zone du Verdon et le syndicat mixte du Haut-Var. Il a été institué par l’arrêté 

préfectoral du 18 novembre 2016, par modification des statuts du SIVED, dont les compétences et le périmètre ont été 

élargis. 

Les statuts du SIVED NG ont été modifiés le 11 juin 2018, suite au retrait programmé au 31/12/2018 du syndicat mixte du 

Haut-Var (SMHV).  

Le SIVED NG est administré par un Comité Syndical composé de 29 délégués élus et désignés par les assemblées 

délibérantes des membres adhérents, ainsi que de 29 suppléants.  

 

Le Conseil Syndical a élu un président et 6 vice-présidents qui constituent le Bureau du SIVED NG. 
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EPCI Communes Elus Fonction communale Fonction SIVED NG 

C
A

 P
ro

ve
n

ce
 v

er
te

 

Bras PERO Franck Maire Titulaire 

Brignoles 
BREMOND Didier Maire 1er VP 

PONS Josette Adjointe Suppléante 

SALOMON Nathalie Adjointe Suppléante 

Camps-la-Source VAILLOT Bernard Maire Suppléant 

La Celle PAUL Jacques Maire Suppléant 

Châteauvert LOUDES Serge Maire Titulaire 

Garéoult FABRE Gérard Maire Titulaire 

MONTIER Alain Adjoint Suppléant 

Mazaugues LAVIGOGNE Denis Maire Suppléant 

Méounes-lès-Montrieux DROUHOT Philippe Maire Titulaire 

Néoules GUIOL André Maire Président 

Ollières D’ANDREA Jeanine Maire Suppléant 

Plan-d’Aups RASTELLO Gilles Adjoint Suppléant 

Pourcieux PALUSSIERE Christophe Adjoint 3ème VP 

Pourrières BOURLIN Sébastien Maire Titulaire 

Rocbaron FELIX Jean-Claude Maire Titulaire 

LAUMAILLER Jean-Luc Adjoint Suppléant 

La Roquebrussanne GROS Michel Maire Titulaire 

Rougiers BLEINC Gérard Adjoint Suppléant 

Sainte-Anastasie-sur-Issole MORIN Jean-Pierre Maire Suppléant 

Saint-Maximin-la-Sainte-Baume 
LANFRANCHI DORGAL Christine Maire Titulaire 

MARTIN Laurent Adjoint Titulaire 

FREYNET Jacques Adjoint Suppléant 

Tourves CONSTANS Jean-Michel Maire Titulaire 

Le Val SAULNIER Bernard Maire Titulaire 

TURINELLI Jacqueline Adjointe Suppléant 

Vins-sur-Caramy RIOLI Christian Maire Suppléant 

SM
 Z

o
n

e 
V

er
d

o
n

 

Barjols APARICIO André Ajoint Suppléant 

Brue-Auriac ROUSSELET André Maire Titulaire 

Esparron de Pallières SALMERI Patrick Adjoint 5ème VP 

Ginasservis PHILIBERT Hervé Maire 2ème VP 

Pontevès MASSAL Denis Adjoint Titulaire 

Rians DRIDI Julien Adjoint Suppléant 

Saint-Julien HUGOU Emmanuel Maire Suppléant 

Saint Martin de Pallières PEGLION Bernard Adjoint Suppléant 

La Verdière CHATARD Hervé Maire Suppléant 

Vinon-sur-Verdon PHILIBERT-BREZUN Christiane Adjoint Titulaire 

SM
 H

au
t 

V
ar

 

Aups VINCENTELLI Patrick Adjoint Suppléant 

Carcés GENRE Patrick Maire Suppléant 

Cotignac VERAN Jean-Pierre Maire 6ème VP 

Entrecasteaux DEBRAY Romain Maire Titulaire 

Moissac Bellevue BACCI Jean Adjoint Suppléant 

Villecroze BALBIS Rolland Maire Titulaire 

C
C

 C
œ

u
r 

d
u

 V
ar

 

Besse-sur-Issole PONZO Claude Maire Titulaire 

Cabasse SIMON Yannick Maire Titulaire 

Le Cannet-des-Maures LONGOUR Jean-Luc Maire 4ème VP 

Carnoules DAVID Christian Maire Titulaire 

ARIELLO Claude Adjoint Suppléant 

Flassans-sur-Issole FOURNIER Bernard Maire Titulaire 

Gonfaron BONGIORNO Thierry Maire Titulaire 

Le Luc LAIN Dominique Adjoint Suppléant 

VERELLE Pascal Adjoint Suppléant 

Les Mayons MONDANI Michel Maire Suppléant 

Pignan MICHEL Robert Maire Suppléant 

Pujet Ville ALTARE Catherine Maire Titulaire 

PELLEGRINO Paul Adjoint Suppléant 

Le Thoronet UVERNET Gabriel Maire Suppléant 
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1.2 COMPETENCE COLLECTE 

Le SIVED NG peut exercer la compétence collecte, en lieu et place des EPCI et Syndicats membres qui en font la 

demande (par délibération de leur assemblée délibérante) : 

- Prévention des déchets par la sensibilisation et le réemploi 

- Communication locale autour de la réduction des déchets, du tri, de la collecte, de la promotion du compostage… 

- Collecte de l’ensemble des déchets ménagers et assimilés 

- Gestion des déchèteries 

- Gestion des flux triés 

- Gestion des quais de transfert 

La compétence collecte s’exerce sur le territoire de la communauté d’agglomération Provence Verte, qui rassemble 24 

communes au 1er janvier 2018, pour une population totale de 90 403 habitants. 

Historiquement, le SIVED NG est différencié en 2 secteurs, le secteur Est (ex territoire SIVED) et le secteur ouest (ex 

territoire communauté de communes Sainte Baume Mont Aurélien).  

 

 

 

Secteur 

EST 

Secteur 

Ouest 
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1.3 COMPETENCE TRAITEMENT 

Le SIVED NG assure toutes les missions relatives à la valorisation et au traitement des déchets ménagers et assimilés, 

qui lui sont confiées par ses membres, ainsi que les opérations de tri ou de stockage qui s’y rapporte. 

La compétence traitement s’exerce sur un territoire regroupant la communauté de commune Coeur du Var, le Syndicat 

mixte Zone Verdon, le Syndicat mixte Haut Var et la communauté d'agglomération Provence Verte, pour une population 

totale de 176 987 habitants. 
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2 INDICATEURS TECHNIQUES 
 

2.1 PREVENTION 

 

2.1.1 Agir sur la performance de tri 

 

2.1.1.1 Communication 

 

Le service communication du SIVED NG informe, sensibilise, incite, responsabilise, mobilise… Les enjeux sont 

multiples, les cibles sont nombreuses et variées. La chargée de communication imagine, écrit, conçoit et édite tous 

les outils de communications à l’attention des usagers du service, des élus, des médias, des partenaires et des 

prestataires. 

 

Principaux outils : 
 

 

Magazine  
Flash Tri 
 
Nombre de parutions en 
2018 : 2 
 
Diffusion : 
44 000 foyers 
 
 

 

Mémo tri 
 
Nombre d’impressions : 
10 000 (emballages) 
  6 000 (ordures ménagères) 

OBJECTIFS : 

Maintenir une image dynamique, améliorer l’identification de la structure

Informer les habitants des dispositifs dont ils bénéficient 

Sensibiliser au tri et à la prévention des déchets 
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Articles de presse 
 
Nombre de parutions Var 
Matin : 28 
  

STOP Pub 
 
Nombre d’impressions : 
5 000 

 

Page Facebook 
Sived83 
 
Nombre d’abonnés : 855 
(+144% en 1 an) 
 
Nombre de publications : 
166 (14/mois)  

Site internet 
www.sived83.com 
 

 

Partenariat Provence 
Verte TV  

 

Partenariat Radio Sainte 
Baume 
 
 

 

Réalisations particulières : 
 

 

Affichages sur les sites 
 
Mise à jour des panneaux 
d’entrée des 11 Espaces-
triS 

 

 

Affichage sur les colonnes 
 
Mise à jour des consignes de 
tri sur les points d’apports 
volontaires du secteur Ouest 

 

Plaquette 
 
Création de la plaquette 
Redevance Spéciale 
 

  

Visuels gobelets 
 
Création des visuels pour les 
gobelets réutilisables 

http://www.sived83.com/
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Kakemonos Espaces-triS 
 
Création de kakemonos 
pour communiquer sur les 
stands 

 

Kakemonos consignes tri 
 
Création de kakemonos pour 
communiquer sur les stands 

 

Evènements : 
 

 

P’tit Déj du SIVED 
 
Remercier les 
administrés pour leurs 
gestes de tri en offrant 
un petit déjeuner dans 
un Espace-triS 
 

 

Campagnes d’affichage 
 
Marquer les habitants sur les 
dépôts sauvages et leurs 
impacts 

 

World Clean Up Day 
 
Ramassage de déchets 
à Tourves, Brignoles et 
Vins : 
60 participants  
180 kg emballages 
360 kg verre  
ramassés et recyclés 
 

 

20 ans du SIVED  
 
Evénement convivial qui a 
rassemblé tous ceux qui ont 
fait le SIVED, de sa création 
jusqu’à sa Nouvelle 
Génération.  

 

2.1.1.2 Sensibilisation du grand public 

 

La sensibilisation consiste à expliquer aux usagers du service les consignes de tri, le devenir des déchets, les enjeux 

de leur réduction, les modalités de collectes.  

 

Stands sur les 
manifestations 
communales (foires, 
fêtes...) 

 

Visites de sites (centre 
de tri, Espaces-triS…) 



 

9 
 

 

Ateliers et animations 
sur le « zéro déchet » 

 

Réunions publiques 
(tri, compostage…) 

 

Boitage et porte-à- 
porte (informations 
dans les boites aux 
lettres et chez 
l’habitant) 

 

Formations 
(composter, jardiner 
éco-responsable…) 

 

Environ 400 personnes ont été sensibilisées et plus de 200 foyers ont reçu de l’information dans leur boîte aux lettres au 

cours de l’année 2018 par l’équipe des ambassadeurs du tri (ADT).  

 

2.1.1.3 Sensibilisation des scolaires 

 

Le bureau d’études Green Concept Environnement (GCE), ainsi que les services sensibilisation et prévention du SIVED 

NG, interviennent auprès des élèves de la maternelle au lycée. Plus de 1 500 enfants (primaires) et 800 adolescents 

(collèges, lycées) ont été sensibilisés en 2018.  

29% 
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Interventions et 
animations en classe  
 
43 classes (GCE) 
16 classes (ADT) 

 

Journée de restitution et 
concours de dessin 
 
1 120 élèves 
     45 classes 

 

Diagnostic sur le tri des 
déchets dans les 
établissements scolaires  
 
2 lycées 

 

Visites de sites (Espaces-triS, 
centre de tri, ressourcerie…) 
 
15 visites 

 

 

2.1.1.4 Opération témoin « Foyers Z’héros Déchet » 

 

L’opération a démarré fin 2017 et s’est clôturée début 2018. 20 foyers volontaires ont été accompagnés pour améliorer 

leurs gestes de tri, réduire leurs déchets, adopter des pratiques alternatives au tout jetable et améliorer leur 

consommation. Six ateliers (compostage, fabrication de produits faits maison, réparation…) et une visite du centre de tri 

et du centre d’enfouissement ont été organisés. Un kit « zéro déchet » leur a également été remis avec un tableau de 

pesées à remplir chaque semaine. Cinq coachs ont accompagné les foyers avec des conseils personnalisés à leurs 

profils et habitudes.  

 

Les résultats de l’opération sont remarquables : 

 

OBJECTIF : expliquer au jeune public les enjeux de la réduction des déchets

OBJECTIF : démontrer que la réduction des déchets est accessible à tous

250 kg * 
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Un foyer sur deux a réduit sa production d’ordures ménagères de 60%. La production moyenne pour un foyer Z’Héros 

Déchet est de seulement 24 kg d’ordures ménagères par an et par habitant contre environ 250 kg/hab/an en moyenne 

pour le SIVED NG. (*) : poids estimé en déduisant les déchets assimilés des ordures ménagères collectées en 2017. 

 

 

2.1.2 Agir sur les biodéchets 

 

2.1.2.1 Compostage individuel 

 

En 2018, 20 distributions de composteurs ont été organisées à Brignoles et à Saint Maximin, 

soit 537 composteurs domestiques distribués avec une participation de 15€ par composteur. 

Au total, 7 912 composteurs ont été distribués sur le territoire depuis 2003, ce qui représente 

environ 20% de foyers équipés.  

 

 

 

 

 

 

Kit zéro déchet
Réunion de 
lancement

Visites

Ateliers
Autopsie de la 

poubelle
Soirée de clôture

OBJECTIF : faire trier et valoriser à la source les biodéchets des ménages
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Répartition par commune des composteurs individuels distribués : 
 

 
2003 à 2017 2018 TOTAL % FOYERS 

EQUIPES 

Bras 40 16 56 4,7 

Brignoles 1103 72 1175 15,2 

Camps la Source 219 15 234 28,0 

La Celle 157 6 163 24,7 

Châteauvert 21 1 22 27,3 

Correns 125 6 131 32,8 

Forcalqueiret 175 37 212 16,8 

Garéoult 1010 34 1044 43,3 

Mazaugues 120 5 125 31,4 

Méounes les Montrieux 288 13 301 31,1 

Nans les Pins 177 21 198 10,3 

Néoules 471 24 495 41,4 

Ollières 35 2 37 12,9 

Plan d'Aups la Ste Baume 122 11 133 14,4 

Pourcieux 56 3 59 8,7 

Pourrières 193 18 211 9,4 

Rocbaron 648 38 686 31,4 

La Roquebrussanne 361 26 387 34,0 

Rougiers 55 9 64 8,7 

Sainte Anastasie sur Issole 122 25 147 17,5 

Saint Maximin la Ste Baume 678 89 767 10,5 

Tourves 527 28 555 24,8 

Le Val 573 37 610 31,6 

Vins sur Caramy 99 1 100 22,2  
7375 537 7912 19,8 

 

537  
composteurs 

distribués 
- 3,4%  

par rapport  
à 2017 

613 t évitées  
(75 kg par 

composteur en 
moyenne), soit 

une économie de  
153 250€ TTC  
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2.1.2.2 Compostage partagé 

 

Depuis 2015, le SIVED NG a initié une opération de développement de sites de compostage partagé de proximité ouverte 

aux usagers afin de trier et valoriser les biodéchets.  

 

En 2018, 5 composteurs ont été installés sur 4 communes différentes. Au total, 6 composteurs sont implantés sur le 

territoire (1 à Néoules en 2017).  

4,7

15,2

28,0

24,7

27,3

32,8

16,8

43,3

31,4

31,1

10,3

41,4

12,9

14,4

8,7

9,4

31,4

34,0

8,7

17,5

10,5

24,8

31,6

22,2

0,0 5,0 10,0 15,0 20,0 25,0 30,0 35,0 40,0 45,0 50,0

Bras

Brignoles

Camps la Source

La Celle

Châteauvert

Correns

Forcalqueiret

Garéoult

Mazaugues

Méounes les Montrieux

Nans les Pins

Néoules

Ollières

Plan d'Aups la Ste Baume

Pourcieux

Pourrières

Rocbaron

La Roquebrussanne

Rougiers

Sainte Anastasie sur Issole

Saint Maximin la Ste Baume

Tourves

Le Val

Vins sur Caramy

Part de foyers équipés (%)

C
o
m

m
u
n
e
s

Part des foyers équipés d'un composteur par commune en 2018

Implantations visées

•Espaces publics : centres-villes/villages, écoles, parcs, jardins familiaux...

•Espaces privés : résidences, campings, ESAT...

•Habitats verticaux et denses

Publics ciblés

•Habitants

•Mairies

•Associations

•Ecoles
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COMMUNES DATE ADRESSE NB DE 
FOYERS 

Néoules 19/10/2017 Jardins partagés, chemin des Arrosants 15 

Saint Maximin 26/10/2018 Résidence André Chaudières 24 

Brignoles 16/11/2018 HLM Caramy, avenue du 11 novembre 20 

Brignoles 16/11/2018 HLM Route de Nice / du Luc 6 

La Celle 19/11/2018 Ferme / chemin de Prétuilière 20 

Pourrières 28/11/2018 Grand Place 40 

  TOTAL 125 

 

 

Les étapes d’une mise en place : 
 

 

2.1.2.3 Compostage pédagogique 

 

Depuis 2016, le SIVED NG met à disposition des enseignants et du personnel de cantine, des composteurs 

pédagogiques (façade vitrée pour observer les insectes).  

Ils sont utilisés pour valoriser les restes de goûter (épluchures de fruits) et quelques restes de repas de cantine. Les 

dispositifs sont souvent couplés à des animations sur le gaspillage alimentaire et à du jardinage pédagogique.  

 

Au total, 15 composteurs pédagogiques sont installés sur le territoire. 

OBJECTIF : faire trier à la source les biodéchets des ménages sans jardin

Réunion avec les 
acteurs

Communication Installation

Inauguration Retournements
Distribution de 

compost

OBJECTIF : sensibiliser les élèves au tri des biodéchets et au compostage
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2.1.2.4 Compostage électromécanique 

 

Depuis 2013, le SIVED NG est équipé d’un composteur électromécanique, chemin du 

Vabre à Brignoles, à proximité des serres des services techniques de la commune. Il 

permet de valoriser les restes alimentaires de sept restaurants scolaires brignolais :  

écoles Jean Giono 1 & 2, San Sumian, Latour, Jean Jaurès, une crèche, le lycée 

Raynouard. 

Les bacs de biodéchets sont collectés chaque midi du lundi au vendredi, vidés dans 

le composteur et lavés par les services du syndicat. Ainsi, 20 à 25 tonnes de 

biodéchets sont détournées des ordures ménagères en moyenne par an.  

Néanmoins, en 2018, le composteur a connu une panne de février à septembre. La 

quantité de biodéchets valorisés a donc été moindre.  

 

Les étapes de la collecte : 
 

 

OBJECTIF : faire trier et valoriser à la source les biodéchets des écoles

Tri des biodéchets 
à la cantine

Collecte des bacs
Vidage des bacs 

dans le 
composteur

Lavage des bacs
Fermentation dans 

le composteur

Utilisation du 
compost dans les 

jardins municipaux

 
14 t évitées en 
2018, soit une  
économie de  
3 500€ TTC  
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2.1.2.5 Aide à l’achat de broyeurs à végétaux 
 

Depuis 2017, le SIVED NG accompagne les foyers du territoire pour s’équiper en broyeurs à végétaux. Le dispositif 

prévoit d’attribuer une subvention de 25 % du prix d’achat d’un broyeur à végétaux, plafonnée à 150€, par habitation. 

Pour être admissible à une subvention, le broyeur doit répondre aux exigences suivantes : label CE, énergie électrique, 

capacité de broyage 30 mm minimum et puissance 2000 W. 

En 2018, 67 foyers ont été subventionnés par le syndicat, pour un montant moyen de 87,84€ par foyer, soit une 

enveloppe de 5 884,98€ pour la totalité de l’opération.   

 

2.1.2.6 Formation sur les végétaux 
 

Le syndicat a organisé une formation sur la gestion intégrée et durable des végétaux destinée 

aux agents municipaux en charge de l’entretien des espaces verts et des jardins des 

communes du territoire.  

18 agents volontaires inscrits ont pu être formés par Jean-Pierre Pettiti, professionnel des 

espaces verts expérimenté, qui leur a donné des conseils pour devenir des jardiniers éco-

responsables.  

 

   

 

2.1.3 Agir sur les déchets d’activités économiques 

 

2.1.3.1 Redevance Spéciale (RS) 
 

La RS est une redevance appliquée aux entreprises et administrations du territoire produisant plus de 240 litres par 

semaine.  Elle est mise en place, sur le secteur Est depuis 2009 sur les zones d’activités de Brignoles et Tourves ainsi 

que les campings. La tarification est faite au volume, accompagnée d’une exonération de la taxe d’enlèvement des 

ordures ménagères. Sur le secteur Ouest, elle concerne depuis 2006 l’ensemble des entreprises, des campings et 

quelques administrations d’état du secteur. Les tarifs sont aussi au volume avec un forfait pour les petits producteurs. 

OBJECTIF : valoriser à la source les résidus végétaux des ménages 

OBJECTIF : réduire à la source la production des résidus végétaux
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En 2018, 773 entreprises ont été soumises à la RS, pour un montant total facturé de 508 424,16€, dont : 

- 422 140,16€ pour les 190 gros producteurs (> 240 l/semaine), 

- 86 284€ pour les 583 petits producteurs (< 240 l/semaine).  

L’harmonisation des 2 dispositifs est prévue pour l’année 2019.  

 

  

2.1.3.2 Label Commerce Engagé 

 

Partenaire historique du SIVED NG, Ecoscience Provence expérimente des outils novateurs 

en région PACA, qu’elle essaime ensuite sur d’autres territoires, en France et à l’étranger. 

Dans ce cadre, l’association œuvre pour favoriser l’économie locale et la consommation 

durable dans le respect des réalités écologiques et du tissu social.   

Depuis 2006, le Commerce Engagé et son pendant agricole, Producteur Engagé accompagnent les commerçants, les 

producteurs et les consommateurs de plusieurs territoires vers un changement des habitudes de consommation pour 

une économie plus solidaire et respectueuse des réalités environnementales. Un cahier des charges concerté et évolutif 

est associé à une certification.  

Nombre d’acteurs labellisés en 2018 : 
 

 

La démarche permet également de mettre en place des programmes connexes, la consigne des bouteilles en verre 

(chez les viticulteurs), l’éco-gestion des marchés forains, des actions d’économie circulaire (fabrication de sacs 

cabas issus de banderoles de communication). Une vaste stratégie de communication est associée à la démarche. Elle 

permet de faire connaître le dispositif, mais aussi d’y impliquer très concrètement chacun des acteurs de la chaîne de 

consommation.  

 

 

OBJECTIF : inciter et accompagner les entreprises aux gestes de tri

OBJECTIF : accompagner et valoriser les acteurs économiques engagés 

18 1 
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Le territoire pilote de ce dispositif est le SIVED NG. Fort de cette expérience, le Commerce Engagé se déploie aussi sur 

d’autres territoires : dans sept villes du Pays d’Aix, sur l’agglomération de Carcassonne, sur la communauté de 

communes Cœur du Var, au sein de la Principauté de Monaco et en Guyane.   

Au total, on compte 450 commerces labellisés sur l’ensemble des territoires engagés. 

 

2.1.4 Agir sur la durée de vie des produits 

 

2.1.4.1 Repair’Cafés 

 

Des Repair’Cafés, ateliers de réparation gratuits, sont proposés à diverses occasions au public par les associations 

Ecoscience Provence (partenaire mandaté) et La Chouette Liberté. L’objectif est de sensibiliser les administrés à la 

réparation des objets du quotidien (petits électroménagers et objets électriques/électroniques) avant de les jeter. 

En 2018, 55 objets ont pu être réparés au cours des cinq Repair’Cafés organisés, soit l’équivalent de 206 kg de 

déchets d’équipements électriques et électroniques détournés des ordures ménagères et des Espaces-triS.  

 

 

 

 

 

OBJECTIF : réparer les objets avant qu'ils ne soient jetés
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2.1.4.2 Ressourcerie La Courtoise 

 

Depuis 2014, la ressourcerie La Courtoise à Saint-Maximin-la-Sainte-Baume accueille des personnes sans emploi pour 

leur donner la possibilité de se réinsérer dans le monde du travail. Près de 25 personnes ont pour missions de trier, 

réparer, laver, customiser, vendre les objets qui ont été donnés par les habitants du territoire.  

Les ventes réalisées dans le magasin ont permis d’accueillir 14 032 clients avec un panier moyen à 15€. 

 

 

2.1.4.3 Fonctionnement et résultats de l’activité de la ressourcerie en 2018 : 

 

 

 

 

 

OBJECTIF : donner une seconde vie aux objets en créant des emplois

Ressourcerie La 
Courtoise

516 t collectées

(+22% en 1 an)

Collecte des 
encombrants en 

porte à porte

181 t

Tri

Réemploi

244 t

Valorisation

272 t

Apports 
volontaires à la 

ressourcerie

335 t

47

16

5

5

2

25

Devenir des objets (%)

réemploi

éco-mobilier

ecologic

paprec

métaux

déchèterie
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2.1.5 Agir sur l’éco-exemplarité de la collectivité 

 

2.1.5.1 Mise à disposition de gobelets réutilisables 

 

Le syndicat accompagne les collectivités, notamment les mairies, dans la réduction et le tri de 

leurs déchets. Pour ce faire, le SIVED NG donne des gobelets réutilisables pour couvrir les 

évènements de la commune ou pour leurs besoins quotidiens. 

 

Communes Nombre de gobelets attribués 

SIVED NG 50 

Mazaugues 50 

La Roquebrussanne 100 

Rocbaron 250 

Rougiers 250 

Nans-les-Pins 300 

TOTAL 1 000 

 

 

 

2.1.5.2 Mise à disposition de sacs de tri du papier 

 

De la même manière, le SIVED NG donne des sacs cabas aux services administratifs des 

communes et des écoles afin d’inciter et de faciliter le tri du papier. En 2018, entre 800 et 

1 000 cabas ont été distribués, des évènements communaux, des animations scolaires… 

 

2.1.6 Agir sur les actions globales et transversales 

 

2.1.6.1 Passage en porte-à-porte (C1) 

 

Le SIVED NG a pour objectif de collecter un maximum de foyers en porte-à-porte afin d’améliorer le tri des déchets et la 

propreté. Neuf communes du territoire ont déjà adopté ce nouveau dispositif de collecte. Les résultats sont très 

satisfaisants. En moyenne, ce nouveau mode de collecte a généré une hausse de 70% des emballages et une baisse 

de 10% de la production des ordures ménagères. 

OBJECTIF : réduire l'usage de la vaisselle jetable au profit du réutilisable
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2.1.6.2 Appels à projets 

 

De 2015 à 2018, le SIVED a fait partie des territoires retenus dans le cadre de l’appel à projet 2014 « Territoire Zéro 

Déchet, Zéro Gaspillage » du Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie. Cette initiative avait 

pour objectif d’accompagner des collectivités volontaires dans une démarche exemplaire et participative de promotion de 

l’économie circulaire et la réduction des déchets selon la hiérarchie de traitement de ceux-ci. Elle préconise la réduction 

de toutes les sources de gaspillage, la seconde vie des produits et le recyclage de tout ce qui est recyclable. 

 

     

Fin 2018, le syndicat a répondu à l’appel à projet de l’ADEME-Région « Développement d’une économie circulaire sur 

les territoires de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur ». L’objectif est de donner une suite aux actions engagées 

dans le cadre du label TZDZG. Le projet présenté par le SIVED NG a été élaboré en partenariat avec Ecoscience 

Provence et les Communautés de Communes voisines : Cœur du Var et Golfe de Saint Tropez. Neuf actions communes 

ont été présentées, portant sur les déchets d’activités économiques. Un poste de chargé(e) de mission subventionnée 

sera créé pour les animer.   

 

  

OBJECTIFS : 

Harmonisation des modes de collecte, optimisation des transports

Réduction des incivilités

Stabilisation des coûts de traitement des ordures ménagères

Respect de la réglementation sur la collecte en sac

Réduction de la production des ordures ménagères

Augmentation du tri des emballages



 

22 
 

2.2 COLLECTE 

 

2.2.1 SCHEMA GENERAL DE COLLECTE 
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2.2.2 PLANNING DES COLLECTES 
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2.2.3 SECTEUR EST 

 

2.2.3.1 Schéma de collecte du secteur Est 
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2.2.3.2 Marchés publics et prestataires du secteur Est 

 

Tous les marchés publics de gestion des déchets ménagers et assimilés ont été renouvelés au 1er janvier 2018.  

 

Lot n° - Prestation Fin du marché 
(reconductions 

comprises) 

Titulaire 

Lot n°1 – Collecte des OM, emballages, cartons 31/12/2024 Dragui Transport Groupe 
PIZZORNO (Brignoles) 

Lot n°2 – Collecte des Points d’Apport Volontaires (PAV) - verre / papiers 31/12/2023 VALEOR Groupe PIZZORNO 
(Le Muy) 

Lot n°3 – Tri et conditionnement des emballages 31/12/2023 VALEOR 

Lot n°4 – Transport et valorisation des encombrants en Espaces-triS 31/12/2023 ONYX Groupe Véolia (La 
Seyne sur Mer) 

Lot n°5 – Transport et valorisation du bois en Espaces-triS 31/12/2023 Pasini (La Farlède) 

Lot n°6 – Transport des déchets verts en Espaces-triS 31/12/2023 Pasini 

Lot n°7 – Transport et valorisation des inertes en Espaces-triS 31/12/2023 Pasini 

Lot n°8 – Transport des cartons en Espaces-triS 31/12/2023 Pasini 

Lot n°9 – Transport en FMA des OM, emballages depuis le quai de 
transfert de la Tuilières 

31/12/2023 Pasini 

Lot n°10 – Traitement des OM du secteur « Est » 31/12/2023 VALTEO / AZUR VALO 

Lot n°11 – Traitement des OM du SMZV 31/12/2021 SEMAG (Gardanne) 

Lot n°12 – Traitement des OM du SMHV 31/12/2021 VALTEO 

Lot n°13 – Transport et valorisation de la ferraille en Espaces-triS 31/12/2023 Derichebourg 

Lot n°14 – Transport et valorisation des pneumatiques en Espaces-triS 31/12/2023 Provence Valorisation 

Lot n°15 – Transport et élimination des Déchets Diffus Spécifiques (DDS) 
en Espaces-triS 

31/12/2023 OREDUI 

Lot n°16 – Lavage des conteneurs (Bacs, colonnes) 31/12/2023 Dragui Transport 

Lot n°17 – Collecte des encombrants dans les communes 31/12/2019 Dragui Transport 

Marche 2018-01 -  fourniture et maintenance des conteneurs OM et 
emballages 

31/12/21 CITEC Environnement (ESE) 

Marche 2018-11 -  traitement COMPLEMENTAIRE (fermeture du balançan) 7/08/2020 VALSUD / CSDU 04 
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2.2.3.3 Liste des entreprises de récupération des flux de matière du secteur Est 

 

Flux de matière Entreprises 

Ordures ménagères Groupe Pizzorno  

Verre / Papiers / Emballages VALEOR - Groupe Pizzorno 

Cartons VALEOR - Groupe Pizzorno 

DEEE VEOLIA (La Seyne/mer) 

Mobilier PAPREC (La Londe les Maures) 

Encombrants VEOLIA (La Seyne/mer) 

Bois Pasini (La Farlède) 

Pneus SUEZ (Marseille) 

Inertes (gravats) Pasini (La Farlède) 

Déchets verts Ottaviani (Brignoles) 

DDS (Peintures, acides, …) EcoDDS - OREDUI 

Huile de vidange OREDUI (La Seyne/mer) 

Piles COREPILE 

Textiles usagés Provence TLC (Vitrolles) 

Lampes usagées (ampoules, néons) RECYLUM 

Bouteilles de gaz Camping gaz, Antargaz, Primagaz, Totalgaz, 
Butagaz 

Cartouches d’encre COLLECTORS 

Capsules Nespresso SUEZ 

Radiographies SAGE (Mantes la Jolie) 

Déchets de battues SECANIM (Carnoules) 

Bouchons en liège France Cancer 

Extincteurs AFFI 
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2.2.4 SECTEUR OUEST 

 

2.2.4.1 Schéma de collecte du secteur Ouest 

 

 

 

2.2.4.2 Marchés publics et prestataires du secteur Ouest 

 

La quasi-totalité des marchés publics de gestion des déchets ménagers et assimilés ont été renouvelés en 2015.  

Lot n° - Prestation Fin du marché 
(reconductions 

comprises) 

Titulaire 

Lot n°1 – Collecte des OM, emballages, cartons 31/12/2021 Dragui Transport Groupe 
PIZZORNO (Brignoles) 

Lot n°2 – Collecte des Points d’Apport Volontaires (PAV) - verre / papiers 31/12/2021 VALEOR Groupe PIZZORNO 
(Le Muy) 

Lot n°3 – Gestion des déchèteries 31/12/2021 VALEOR 

Lot n°4 – Transport et valorisation des encombrants en Espaces-triS 31/12/2021 Dragui Transport 

Lot n°5 – Transport et valorisation du bois en Espaces-triS 31/12/2021 ONYX méditérannée 

Lot n°6 – Transport des déchets verts en Espaces-triS 31/12/2021 Pasini 
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Lot n°7 – Transport et valorisation des inertes en Espaces-triS 31/12/2021 Pasini 

Lot n°8 – Transport des cartons en Espaces-triS 31/12/2021 Dragui Transport 

Lot n°9 – Transport en FMA des OM, emballages depuis le quai de 
transfert de Saint-Maximin 

31/12/2021 Pasini 

Lot n°10 – Traitement des déchets ménagers 31/12/2021 VALTEO / SEMAG 

Lot n°13 du marché du secteur « Est » - Transport et valorisation de la 
ferraille en Espaces-triS 

31/12/2023 Derichebourg 

Lot n°15 du marché du secteur « Est » - Transport et élimination des 
Déchets Diffus Spécifiques (DDS) en Espaces-triS 

31/12/2023 OREDUI 

Lot n°16 du marché du secteur « Est » - Lavage des conteneurs (Bacs, 
colonnes) 

31/12/2023 Dragui Transport 

 

2.2.4.3 Liste des entreprises de récupération des flux de matière du secteur Ouest 

 

Flux de matière Entreprises 

Ordures ménagères Groupe Pizzorno 

Verre / Papiers / Emballages VALEOR Groupe Pizzorno 

Cartons VALEOR Groupe Pizzorno 

DEEE Eco-Système / VEOLIA (La Seyne/mer) 

Encombrants Dragui-Transport Groupe Pizzorno 

Bois ONYX méditérrannée 

Pneus Aliapur / TFM / SUEZ 

Inertes (gravats) Pasini (La Farlède) 

Déchets verts Pasini (La Farlède) 

DDS (Peintures, acides, …) EcoDDS - OREDUI 

Huile de vidange OREDUI (La Seyne/mer) 

Piles COREPILE 

Textiles usagés Croix rouge / Provence TLC 

Lampes usagées (ampoules, néons) RECYLUM 

Batteries OREDUI (La Seyne/mer) 

Radiographies OREDUI (La Seyne/mer) 

Déchets de battues SECANIM 
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2.2.5 EQUIPEMENTS 

 

2.2.5.1 Les Espaces-triS 

 

2.2.5.1.1 Le secteur Est : 
Les Espaces-triS sont fermés les jours fériés. Les Espaces-triS du secteur « Est » sont exploités en régie directe. 

Espace-triS Adresse Horaires 

Le Loouron

 

 
Route de Néoules 
RD 468  
83136 La Roquebrussanne 

 
Lundi au samedi :  
8h00 – 16h45 
 
Dimanche :  
8h00 – 11h45  
 
 

Le Collet Rouge 

 

 
Route de Camps la Source 
RD 12 
83170 Brignoles 

 
Lundi au samedi : 
8h00 – 16h45 
 
Dimanche :  
8h00 – 11h45 
 
 

Les Ferrages 

 

 
ZA Les Ferrages 
83170 Tourves 

 
Lundi au samedi :  
8h00 – 16h45 
 
 

Le Terrubi 

 

 
Route de Carcès 
RD 562 
83143 Le Val 

 
Lundi au samedi : 
8h00 – 16h45 
 
 

Les Fontaites

 
 

 
ZAC des Fontaites 
83170 Forcalquieret 

 
Lundi au vendredi :  
9h00-12h30 / 13h30-17h00  
 
Samedi : 9h00-13h00 
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2.2.5.1.1.1 Conditions d’accès : 
 

Les Espaces-triS sont ouverts aux particuliers résidants sur les communes du SIVED NG. Ils peuvent déposer 

gratuitement leurs déchets dans la limite de trois tonnes par an et par foyer.  

Une vignette d’identification gratuite est à retirer préalablement en mairie sur présentation d’un justificatif de domicile et 

d’une pièce d’identité.  

L’accès à l’Espace-triS est réservé aux véhicules de PTAC inférieur à 3,5 tonnes.  

 

2.2.5.1.1.2 Interdiction des professionnels au 1er janvier 2018, sur les Espaces-triS du secteur Est : 
 

Le décret du 10 mars 2016 oblige les négociants de matériaux à reprendre les déchets 

de chantier des professionnels :  

- les inertes : béton, tuiles, parpaings,  

- les déchets banals : emballages, bois, plastiques, métaux, isolants, 

- les déchets dangereux : peintures, solvants, aérosols. 

Au vu de cette évolution, depuis le 1er janvier 2018, les Espaces-triS du secteur Est du 

SIVED NG n’acceptent plus les déchets des professionnels du BTP.  

 

 

2.2.5.1.2 Le secteur Ouest : 
 

Les Espaces-triS sont fermés les 25 décembre, 1er janvier et 1er mai. La gestion des Espaces-triS du secteur « Ouest » a 

été attribuée via un marché public en 2015 à la société Dragui-transport. La fin du marché, reconduction comprise est 

prévue pour le 31/12/2021. 
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Espace-triS Adresse Horaire 
Le Débat 
 

 

 
Lieu-Dit Le 
Débat 
83149 Bras 
 
 
 
 
 
 

 
Lundi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi : 
Eté :  7h45 – 12h00 et 13h30 – 18h00 
Hiver : 8h00 – 12h00 et 13h30 – 17h30 
Fermeture : Mardis, dimanches et tous les 
jours fériés 

La Castinelle 
 

 
 
 
Lieu-Dit La 
Castinelle 
RD 560 
83860 Nans-les-
Pins 

Du lundi au samedi :  
Eté : 8h00 – 12h00 et 14h00 – 17h00 
Dimanche : 8h00 – 12h00 
Fermeture : jeudi après midi 
Hiver : 8h00 – 12h00 et 14h00 – 16h30 
Dimanche : 8h00 – 12h00 
Fermeture : jeudi après midi 
Jours fériés : 8h00 – 12h00 
sauf les 25/12 – 01/01 – 01/05  
où l’Espace-triS reste fermé 
 

La Quille 
 

 

 
 
Quartier 
Mayram 
83640 Plan 
d’Aups 
 

Lundi et mercredi après-midi : 
Eté : 14h00 – 17h00 
Hiver : 13h30 – 16h30 
Samedi d’été :  
8h00 – 12h00 et 14h00 – 17h00 
Samedi d’hiver :  
8h00 – 12h00 et 13h30 – 16h30 
Fermeture : mardi, jeudi, vendredi et 
dimanche et les 25/12, 01/01 et 01/05 
 

La Halte 
 

 
 
 
Chemin de la 
Halte 
83910 
Pourrières 
 

Heures d’été  
Du lundi au samedi :  
8h00 – 12h00 et 14h00 – 17h00 
Dimanche : 8h00 – 12h00 
Heures d’hiver  
Du lundi au samedi :  
8h00 – 12h00 et 13h30 – 16h30 
Dimanche : 8h00 – 12h00 
Fermeture : mardi après-midi 
Jours fériés : 8h00 – 12h00 
sauf les 25/12, 01/01, 01/05 où l’Espace-
triS reste fermé 
 

Chaudevin 
 

 

 
 
Le Clos de 
Rougiers 
83170 Rougiers 
 
 
 
 
 
 

 
Lundi et samedi :  
8h00 – 12h00 
Jeudi :  
Horaires d’été : 14h00 – 17h00 
Horaires d’hiver : 13h30 – 16h30 
Les 25/12, 01/01 et 01/05, l’Espace-triS 
reste fermé. 
Fermeture : mardi, mercredi, vendredi et 
dimanche 
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La Vigie 
 

 
 
Quartier de la 
Courtoise – 
Route de Bras 
83470 Saint-
Maximin-la-
Sainte-Baume 

Heures d’été  
Du lundi au samedi :  
8h00 – 12h00 et 14h00 – 17h00 
Dimanche : 8h00 – 12h00 
Horaires d’hiver :  
Du lundi au samedi :  
8h00 – 12h00 et 13h30 – 16h30 
Dimanche : 8h00 – 12h00 
Jours fériés : 8h00 – 12h00 
sauf les 25/12 – 01/01 – 01/05 où l’Espace-
triS reste fermé 

 

 

2.2.5.1.2.1 Les conditions d’accès : 
 

Les Espaces-triS sont ouverts aux particuliers résidants sur les communes du SIVED NG. Ils peuvent déposer 

gratuitement leurs déchets dans la limite de trois tonnes par an et par foyer. L’accès à l’Espace-triS est réservé aux 

véhicules de PTAC inférieur à 3,5 tonnes. Une vignette d’identification gratuite est à retirer préalablement en mairie sur 

présentation d’un justificatif de domicile et d’une pièce d’identité.  

Les Espaces-triS sont ouverts aux professionnels justifiant d’une activité sur le territoire uniquement sur les Espaces-

TriS de Saint-Maximin la Sainte Baume et de Plan d’Aups la Sainte Baume. Le dépôt est payant, le tarif varie selon les 

matériaux. 

L’accès à l’Espace-triS est réservé aux véhicules de PTAC inférieur à 3,5 tonnes non attelés. 

Un badge d’accès est à retirer gratuitement au siège du SIVED sur présentation d’un extrait K-bis ou du document D1, de 

la carte grise du véhicule et d’une pièce d’identité. 

 

Les déchets acceptés : 

+ déchets de battues 

http://www.sived83.com/wp-content/uploads/2015/08/Verres.jpg
http://www.sived83.com/wp-content/uploads/2015/08/Textile.jpg
http://www.sived83.com/wp-content/uploads/2015/08/Radiographies.jpg
http://www.sived83.com/wp-content/uploads/2015/08/Pneumatiques.jpg
http://www.sived83.com/wp-content/uploads/2015/08/Lampes.jpg
http://www.sived83.com/wp-content/uploads/2015/08/Huiles-de-Vidange.jpg
http://www.sived83.com/wp-content/uploads/2015/08/Huiles-de-fritures.jpg
http://www.sived83.com/wp-content/uploads/2015/08/gravat.png
http://www.sived83.com/uploads/2015/08/M%C3%A9taux.jpg
http://www.sived83.com/uploads/2015/08/M%C3%A9taux.jpg
http://www.sived83.com/uploads/2015/08/M%C3%A9taux.jpg
http://www.sived83.com/uploads/2015/08/M%C3%A9taux.jpg
http://www.sived83.com/uploads/2015/08/M%C3%A9taux.jpg
http://www.sived83.com/uploads/2015/08/M%C3%A9taux.jpg
http://www.sived83.com/uploads/2015/08/M%C3%A9taux.jpg
http://www.sived83.com/uploads/2015/08/M%C3%A9taux.jpg
http://www.sived83.com/uploads/2015/08/M%C3%A9taux.jpg
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2.2.5.2 Le pôle valorisation des végétaux 

 

Ouvert en octobre 2013, le Pôle Valorisation réceptionne les végétaux des Espaces-triS ainsi que ceux des 

professionnels des espaces verts ayant un compte ouvert au SIVED NG. Après un processus réalisé sur place, les 

déchets verts sont transformés en compost ou valorisé directement en agriculture. 

Horaires : Du lundi au vendredi : 8h30 – 11h30 et 13h30 – 16h30 - Le samedi : 8h30 – 12h 

2.2.5.3 Les quais de transfert 

2.2.5.3.1 Le secteur Est : quai de transfert de la Tuillère sur La Celle 
 

Ouvert en 2012, le quai de transfert de la Tuillère réceptionne les ordures 

ménagères résiduelles (OMR) et les emballages collectés dans les 

communes du secteur « est » et en provenance de la CCCV 

(communauté de communes Cœur du Var) depuis la fermeture de 

l’ISDND du Balançan. 

En 2018, 22 769 tonnes d’OMR et 1 692 tonnes d’emballages ont 

transité par le quai de transfert de la Tuillère. 

Horaires : Du lundi au samedi : 6h00 – 13h00 – Ouvert les jours fériés 

sauf le 1er janvier, le 1er mai et le 25 décembre. Le site est interdit au public. 

2.2.5.3.2 Le secteur Ouest : quai de transfert de Saint-Maximin 
 

Ouvert en 2007, le quai de transfert de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume 

réceptionne les ordures ménagères résiduelles collectées dans les 

communes du secteur « ouest ». La gestion du site a été attribuée via un 

marché public en 2015 à la société Dragui-transport. La fin du marché, 

reconduction comprise est prévue pour le 31/12/2021. 

En 2018, 11 248 tonnes d’OMR ont transité par le quai de transfert 

de Saint-Maximin.  

Horaires : Du lundi au samedi : 6h00 – 12h00 – Ouvert les jours fériés sauf le 1er janvier, le 1er mai et le 25 décembre. Le 

site est interdit au public. 
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2.2.5.4 Les colonnes, bacs et sacs 

 

• Les colonnes à Verre et à Papiers  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Colonnes Emballages et Ordures Ménagères 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Les conteneurs  
 

En point d’apport 

volontaire 

(PAV) 

VERRE

•280 PAV (276 en 2017) 

•1 PAV pour 323 habitants

PAPIERS

•263 PAV (264 en 2017)

•1 PAV pour 344 habitants

EMBALLAGES
•138 PAV (149 en 2017)
•Equipements surtout présents 

sur le secteur Ouest

ORDURES MENAGERES
•149 PAV (146 en 2017)
•Equipements surtout présents 

sur le secteur Ouest
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Installés de façon individuelle ou par regroupement pour être au plus près de l’habitant tout en respectant les 

contraintes techniques de collecte et les volontés politiques. Le SIVED NG a pour objectif de collecter un maximum 

de foyers en porte-à-porte afin d’améliorer le tri des déchets et la propreté. Neuf communes du territoire ont déjà 

adopté ce nouveau dispositif de collecte. 

Conteneurs individuels (120 et 240 litres) 

 

Conteneurs collectifs (330, 660 et 750 litres) 

 

  
 

 

 

• Les sacs  
 

Type de sacs Commandés en 2017 Commandés en 2018 

OM blancs et noirs 30 litres 

 

573 500 590 000 

Jaunes 100 litres 

 
 

348 000 248 000 
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• Le parc des matériels de collecte installés sur le territoire 
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2.2.6 TONNAGES 2018 

2.2.6.1 Tonnages des Espaces-triS 
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2.2.6.1.1 Répartition des tonnages par flux en 2018 
 

 

2.2.6.1.2 Evolution des tonnages par site entre 2017 et 2018 
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2.2.6.2 Déchets verts 
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2.2.6.3 Synthèse des tonnages collectés en 2018 

 

2017 28 188,7

2018 28 744,2

2017 940,9

2018 1 333,0

2017 1 696,6

2018 1 729,0

2017 24 462,1

2018 25 082,6

2017 6 363,9

2018 6 723,6

2017 194,3

2018 225,5

2017 31 020,3

2018 32 031,7

2017 5 681,0

2018 5 405,6

2017 165,3

2018 181,1

2017 2 048,0

2018 2 333,7

2017 369,5

2018 351,5

2017 2 121,0

2018 2 234,2

2017 1 238,0

2018 1 363,9

2017 10 443,5

2018 12 558,3

2017 368,5

2018 285,1

2017 257,6

2018 351,9

2017 836,4

2018 928,8

2017 1 157,8

2018 1 173,0

2017 9 946,7

2018 8 365,5

2017 1 330,8

2018 1 492,2

2017 3 213,7

2018 3 388,0

2017 77,4

2018 83,2

2017 1 290,4

2018 1 577,3

2017 40 545,5

2018 42 073,4

2017 71 565,8

2018 74 105,1

BOIS TRAITES 5,4%

TOTAL DECHETS TRAITES (avec les apports des 

professionnels)
3,5%

PNEUS 7,5%

FERRAILLE 22,2%

TOTAL DECHETS TRIES 3,8%

kg/an/hab819,7

D3E 1,3%

GRAVATS -15,9%

MOBILIER 12,1%

TEXTILES -22,6%

CARTONS PROFESSIONNELS 36,6%

CARTONS ESPACES-TRIS 11,1%

ENCOMBRANTS DES ESPACES-TRIS -4,8%

56,8% 465,4

EMBALLAGE PAP COLLECTES 14,0%

EMBALLAGES PAV et MOLOKS COLLECTES -4,9%

VERRE 5,3%

ENCOMBRANTS RESSOURCERIE 9,5%

PAPIERS 10,2%

DECHETS VERTS 20,3%

TONNAGES SIVED NG 2018

DDS ESPACES-TRIS INCINERES 16,1%

354,3

TOTAL DECHETS NON TRIES 3,3%

DECHETS OMR COLLECTES 2,0%

43,2%

APPORTS DE DECHETS DES SERVICES TECHNIQUES 41,7%

TOTAL DECHETS ENFOUIS 

(non valorisés )
2,5%

TOTAL DECHETS INCINERES (valorisation énergétique )

TYPE DE DECHET ANNEE
TONNAGES 

(tonne)
VARIATION

% des 

déchets 2018 

Ration en 

2018 

REFUS DE TRI DES ENCOMBRANTS 1,9%

5,7%
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2.2.6.4 Déchets du SIVED NG en 2018 

 

2.2.6.5 Evolution des OMR, DMA et déchets triés depuis 2010 
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2.2.6.6 Evolution des DMA depuis 2010 

 

2.2.6.7 Répartition des déchets ménagers et assimilés 
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 Evolutions des OMR depuis 2010 

 

2.2.6.8 Evolutions des déchets triés depuis 2010 
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2.2.6.9 Evolutions des collectes sélectives depuis 2010 
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2.3 TRAITEMENT 

2.3.1 EVOLUTION DU RATIO D’OMR DEPUIS 2011 

 

2.3.2 LE SCHEMA DE TRAITEMENT GENERAL 

 

(Tonnes) 
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2.3.3 SITES DE TRAITEMENT DES OMR 

 

2.3.3.1 ISDND Malespine 

Route de Gréasque – 13120 Gardanne 

 

 

Le site de Malespine est géré par la SEMAG (Société d’économie 

Mixte d’Aménagement de Gardanne et sa Région). La capacité 

annuelle est de 53 000 T de déchets enfouis par an. La 

récupération des biogaz permet de produire 8 000 MW 

d’électricité (consommation de 2 600 habitants). 

Jours et heures d’ouverture: 

L’ISDND est ouvert du lundi au vendredi de 6h à 13h et le samedi de 7h à 12h. Il est fermé le dimanche et les 11 jours 

fériés légaux suivants : 1er janvier, Lundi de Pâques, 1er et 8 Mai, Jeudi de l’ascension, Lundi de Pentecôte, 14 Juillet, 15 

Août, 1er et 11 Novembre et 25 Décembre. 

En 2018, 15 061 tonnes OMR, en provenance du SIVED NG, ont été enfouies sur le site. 

2.3.3.2 UVE Toulon 

Chemin Gaetan Gastaldo, quartier l'Escaillon 83000 

TOULON 

L’incinérateur de Toulon est exploitation par la société 

ZEPHIRE. Sa capacité de traitement est de 285 000 tonnes.  

 

Cette usine produit de la vapeur d’eau et de l’électricité à 

partir de la combustion de ces ordures. La vapeur d’eau 

produite est valorisée sous forme de chaleur, tandis que 

l’électricité est revendue au réseau ERDF. En 2017, environ 

51% du total des déchets des ménages ont été valorisés 

sous forme d’énergie grâce à l’usine. L’énergie thermique 

produite (35 958 MWh) a permis de chauffer l’équivalent de 5 

200 logements et l’usine a produit 128 934 MWh sous forme 

d’énergie électrique. 

En 2018, 6 771 tonnes OMR, en provenance du SIVED NG, ont été incinérées sur le site. 
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2.3.3.3 ISDND Balançan 

Lieu-dit Le Balançan Le Cannet-des-Maures 

Ouvert en 1974, le site du Balançan a fermé le 

7 août 2018. Il était géré par la société Valtéo 

(groupe Pizzorno). Sa capacité était de 250.000 

tonnes par an. 

 

 

 

 

 

En 2018, 19 395 tonnes OMR, en provenance du SIVED NG, ont été enfouies sur le site. 

 

2.3.3.4 ISDND de Septèmes les Vallons 

Avenue du Vallon Dol, 13240 Septèmes-les-

Vallons 

L’ISDND est implanté dans le massif de l’Etoile 

près de Marseille. Les déchets en provenance 

d’un autre département, ne sont acceptés 

qu’après autorisation de la DREAL et de la 

Préfecture des Bouches-du-Rhône.  

Le site est géré par la société VALSUD (groupe 

Véolia). Sa capacité annuelle est de 250.000 

tonnes jusqu’en 2022. 

 

 

Horaires : Du lundi au vendredi 6h30-16h30 et Sam-Dim-Jours fériés 6h30-11h30 

La centrale de valorisation du biogaz permet de produire 15 880 MWh, soit la consommation de 3 176 foyers (année 

2017). 

En 2018, 1 113 tonnes OMR, en provenance du SIVED NG, ont été enfouis sur le site. 

 



 

48 
 

2.3.3.5 ISDND CSDU04 

Vallon des Serraires - CD6 route de 

Manosque - 04210 Valensole 

Le CSDU04 est exploité par une 

société privée. Le site reçoit et traite 

la quasi-totalité des déchets 

ménagers et assimilés du 

département des Alpes de Haute 

Provence soit 65 000 tonnes. Une 

installation de cogénération permet 

de valoriser le biogaz en électricité et en chaleur. 600 kw sont produits par an, soit l'équivalent de la consommation 

électrique de 1 500 habitants et de la consommation d'eau chaude de 300 foyers.  

Horaires : le lundi de 6h30 à 15h00 du mardi au vendredi de 7h00 à 12h00 et de 13h00 à 15h00 le samedi de 7h00 à 

11h00 les jours fériers de 9h00 à 12h00 fermé le 1er mai. 

Le contrat avec CSDU04 a débuté le 8 août 2017, suite à la fermeture du Balançan, et se terminera le 7 août 2020. 

En 2018, 7 988 tonnes OMR, en provenance du SIVED NG, ont été enfouies sur le site. 

  

2.3.3.6 ISDND GINASSERVIS 

L’ISDND de Ginasservis se situe au nord-ouest du 

territoire du SIVED NG, à environ 2 km du centre 

bourg de Ginasservis et 3 km du vieux village de 

Saint-Julien le Montagnier, au lieu-dit « Pied de 

Chèvre ».  

L’ISDND de Ginasservis est géré directement par le 

SIVED NG en collaboration avec le SMZV.  

 

 

L’ISDND dispose d’une superficie de plus de 19 

hectares et comprend 4 casiers :  

• le casier n°1 qui n’est plus exploité 

• les casiers n°2 et n°3, pour lesquels un dossier de cessation d’activité a été déposé en préfecture du Var 

• le casier n°4, pour lequel une demande d’autorisation d’exploiter à été déposée en préfecture du Var 

Le site comprend une unité de traitement des lixiviats, et des contrôles périodiques permettent de suivre la qualité des 

eaux souterraines et des eaux de surface sur le site.  
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2.3.3.7 PROJET MULTIFILIERES 

Contexte règlementaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

•Il est interdit d’enfouir autre chose que des déchets ultimes depuis l’échéance de 2002. 
Alors que beaucoup de déchets pourraient être recyclés ou compostés, ils sont encore 
massivement mis en décharge.

Loi du 13 juillet 1992 relative à l'élimination des déchets

•La réduction de 30% des quantités de déchets non dangereux non inertes admis en 
installation de stockage en 2020 par rapport à 2010, et de 50% en 2025, ainsi que la mise 
en place de solutions de collecte séparée des biodéchets font partis des objectifs énoncés 
dans la loi.

Loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte

•Le plan de prévention et de gestion des déchets non dangereux du Var est en cours de 
révision. L’un des principaux objectifs du nouveau plan sera le recyclage et la valorisation 
matière, organique et énergétique des déchets. 

PPGDND 83

•L’Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux du Balançan, situé au Cannet-des-
Maures, reçoit chaque année 250 000 tonnes de déchets mais arrive à saturation. Sa 
fermeture, trés prochaine, implique de trouver une alternative au traitement des déchets.

Fermeture du Balançan

Suivre la 

réglementation 

Développer la 

valorisation 

matière et 

énergie 

Cette technologie ne se 

substituera pas au tri à 

la source des usagers 

qui représente la 

meilleure solution d’un 

point de vue 

environnemental et 

économique 

Stabiliser les coûts 

de traitement grâce 

à la diminution des 

tonnages destinés à 

l’enfouissement 

Diminuer 

l’impact 

environnemental 

Créer un outil 

économique 

générateur 

d’emplois 

Face à ces contraintes, une solution émerge : 

Le projet TECHNOVAR  

Une unité de valorisation performante favorisant l’innovation 
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Point d’avancement du projet 

Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets Non Dangereux (PRPGDND) a prévu une 

installation de traitement multifilières pour le secteur centre Nord-Ouest du département du Var. 

Cependant, depuis 2015, la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour une 

croissance verte (LTECV) prévoit la mise en œuvre du tri à la source des biodéchets (ou déchets 

fermentescibles) à l’horizon 2025. De nombreuses jurisprudences sont venues depuis contraindre ce type de 

projet. 

Un ajustement du projet initial est donc nécessaire afin que l’installation à réaliser soit conforme avec la 

réglementation. Une étude sur la gestion des biodéchets sur le territoire du SIVED NG a donc été lancée en ce 

sens. Les résultats sont attendus avant la fin de l’année 2019. 

Les résultats de cette étude seront de nature à préciser la composition des déchets entrants dans le 

l’installation multififilières. Ils viendront alimenter les données d’entrée du projet et conditionneront les choix 

techniques à venir. 
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3 INDICATEURS FINANCIERS 
 

3.1 CONTROLES GENERAL DES DEPENSES 
 



 

52 
 

 

Collecte des ordures ménagères en PAP et régie 114,92 €       15 602,140 1 792 997,93 € 1 972 297,72 €

Collecte des ordures ménagères en PAV (moloks de la Roquebrussanne) 319,21 €       67,740 21 623,29 € 23 785,61 €

collecte en régie 1 242,980 103 613,00 €

Les déchets déposés directement sur le quai de transfert de la Celle 1 127,940

Les déchets du Cœur du Var * 4 711,740

Les déchets d'Eco Consultants (UISC7) 224,060

Les déchets de Dragui Transport (contrats privés) 137,760

Transport des ordures ménagères vers les éxutoires (ISDND, UVE)* 11,16 €         23 114,400 257 926,43 € 283 719,07 €

Prestation particulières de transports PASINI  (déplacements caissons, etc) 3 291,60 € 3 620,76 €

Traitement des déchets sur les exutoires (ISDND et UVE) 76,04 €         23 114,400 1 757 542,65 € 1 933 296,92 €

TGAP applicable pour L'ISDND 24,00 €         16 390,820 393 379,68 € 432 717,65 €

TGAP applicable pour l'UVE de Toulon 3,01 €           6 723,580 20 237,98 € 22 261,78 €

Prestation particulière de traitement et TGAP 108,22 €       8,360 904,72 € 1 085,66 €

Heures de collecte supplémentaires un dimanche (festivités) 145,00 €       15,500 2 247,50 € 2 472,25 €

Heures de collecte supplémentaires en semaine (festivités) 96,30 €         6,000 577,80 € 635,58 €

Forfait pour la location mensuelle de caissons pour les services techniques  (balayures) 35,00 €         96,000 3 360,00 € 3 696,00 €

Forfait pour les rotations des caissons des services techniques (balayures) 90,00 €         140,000 12 600,00 € 13 860,00 €

Rotation des caissons du marché et de la Foire de Brignoles 90,00 €         107,000 9 630,00 € 10 593,00 €

TOTAL DECHETS NON VALORISABLES 4 276 319,58 € 4 807 655,00 €

Collecte des emballages (PAP) 399,00 €       1707,120 681 140,88 € 749 254,97 €

Collecte des emballages (colonnes PAV et moloks de la Roquebrussanne ) 478,61 €       31,125 14 896,74 € 16 386,41 €

Transport des emballages ménagers 51,22 €         1 691,860 86 657,07 € 95 322,78 €

Tri des emballages ménagers 274,00 €       1720,885 471 522,49 € 518 674,74 €

Collecte et transports des cartons des entreprises 220,00 €       160,300 35 266,00 € 38 792,60 €

Tri des cartons des entreprises 24,00 €         160,300 3 847,20 € 4 231,92 €

Collecte des cartons des commerçants (coût horaire) 96,30 €         75,670 7 287,02 € 8 015,72 €

Tonnage des encombrants collectés en porte-à-porte  forfait annuel  288,465 68 420,04 € 75 262,04 €

Rotation des colonnes de Tourves 310,00 €       25,000 7 750,00 € 8 525,00 €

Collecte des papiers (colonnes PAV) 56,41 €         926,315 52 253,43 € 57 478,77 €

Tri des papiers 70,00 €         926,315 64 842,05 € 71 326,26 €

Collecte du verre (colonnes PAV) 51,29 €         1402,795 71 949,36 € 79 144,29 €

Stockage du verre 9,00 €           1402,795 12 625,16 € 13 887,67 €

TOTAL DECHETS VALORISABLES 1 578 457,43 € 1 736 303,17 €

TOTAL DECHETS VALORISABLES ET NON VALORISABLES 5 854 777,01 € 6 543 958,18 €

Maintenance des bacs OM et sélectif par DT de janvier à mi-mars 15 900,00 €  39 220,00 € 43 142,00 €

Maintenance des bacs OM et sélectifs par CITEC de mi-mars à décembre 36 452,88 € 43 743,45 €

Déplacement ou remplacement de colonnes aériennes 129,00 €       47 6 063,00 € 6 669,30 €

TOTAL DES MAINTENANCES 81 735,88 € 93 554,75 €

Lavage bacs OM (prix par bac) de 770 l à 500 l 9,21 €           7045 64 884,45 € 71 372,90 €

lavage bac OM de 330 l à 360 l 4,18 €           402 1 680,36 € 1 848,40 €

Lavage bacs sélectifs (prix par bac) de 770 l à 660 l 9,21 €           1755 16 163,55 € 17 779,91 €

Lavage bac sélectifs de 330 l à 360 l 4,18 €           59 246,62 € 271,28 €

Lavage colonnes aériennes 45,00 €         7 315,00 € 346,50 €

Lavage extérieur colonnes aériennes 10,92 €         343 3 745,56 € 4 120,12 €

Nettoyage de colonnes souillées 45,00 €         2 90,00 € 99,00 €

TOTAL DES LAVAGES 87 125,54 € 95 838,09 €

Location caisson papiers services techniques 35,00 €         12 420,00 € 462,00 €

DIVERS 420,00 € 462,00 €

TOTAL DES PRESTATIONS 6 024 058,43 € 6 733 813,02 €

CONTRÔLE GENERAL DES DEPENSES SECTEUR EST 

I - LES PRESTATIONS

ANNEE 2018 cout moyen Quantité  Montant HT  Montant TTC 

* Le transport et le traitement sont refacturés à la CC Cœur du Var
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Transp & valorisation des Déchets Diffus Spécifiques et ECO DDS 
 pu / tonne + 

coût fixe 
133,146 76 385,52 € 84 024,07 €

Huile de vidange 80,00 € 32,038 2 563,04 € 2 819,34 €

TOTAL DECHETS NON VALORISABLES 78 948,56 € 86 843,42 €

Transport & traitement des gravats 
 pu / tonne + 

coût fixe 
4783,690 76 853,33 € 84 538,66 €

Transport  des cartons des Espaces triS 
 pu / tonne + 

coût fixe 
598,440 56 979,19 € 62 677,11 €

Tri des cartons des commerçants et des Espaces triS 24,00 € 598,440 14 362,56 € 15 798,82 €

Transport & valorisation des encombrants (incluant le tonnage en porte-à-porte)
 pu / tonne + 

coût fixe 
3676,660 479 687,88 € 527 656,67 €

Transport & valorisation du bois traité
 pu / tonne + 

coût fixe 
1769,570 153 065,01 € 168 371,51 €

Transport & valorisation des pneus
 pu / tonne + 

coût fixe 
73,440 16 564,90 € 18 221,39 €

Transport des végétaux au Pôle Valorisation 
 pu / tonne + 

coût fixe 
6481,680 90 244,62 € 99 269,08 €

Evacuation des souches 70,00 € 154,560 10 819,20 € 11 901,12 €

Evacuation et valorisation de broyats du Pôle Valorisation 10,00 € 6884,630 68 846,30 € 75 730,93 €

Recyclage des Extincteurs 2,00 € 559,000 1 118,00 € 1 341,60 €

TOTAL DECHETS VALORISABLES 968 540,99 € 1 065 506,89 €

TOTAL ESPACES TRIS 1 047 489,55 € 1 152 350,31 €

SALAIRES DES AGENTS DES SITES 502 725,64 €

TOTAL  EQUIPEMENTS MUTUALISES 1 655 075,95 €

FONCTIONNEMENT 2018 399 117,69 €    

TOTAL REMBOURSEMENT ANNUITES 895 714,33 €    

TOTAL GENERAL 10 836 071,29 €

III - LES AUTRES DEPENSES

II - LES EQUIPEMENTS MUTUALISES

ANNEE 2018 Prix unitaire Quantité Montant HT Montant TTC
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Collecte des ordures ménagères en PAP et régie 126,90 €       10054,935 1 275 992,73 € 1 403 592,00 €

Collecte des ordures ménagères en PAV 94,41 €         1776,430 167 712,76 € 184 484,03 €

Les déchets déposés directement sur le quai de transfert de Saint Maximin 205,035

Transport des ordures ménagères vers les éxutoires (ISDND, UVE)* 11,54 €         11248,100 129 837,82 € 142 821,60 €

Transports exceptionnels 13,99 €         476,320 6 662,75 € 7 329,03 €

Déchets détournés vers le quai de transfert de la Celle 311,980

Prestation  location de caisson 862,52 € 948,77 €

Traitement des déchets sur les autres exutoires ** 78,12 €         11724,420 915 954,07 € 1 007 549,48 €

TGAP applicable pour SEMAG 24,00 €         6984,280 167 622,72 € 184 384,99 €

TGAP applicable pour VALTEO 24,00 €         4740,140 113 763,36 € 125 139,70 €

TOTAL DECHETS NON VALORISABLES 2 778 408,73 € 3 056 249,60 €

Collecte des emballages (PAP) 540,24 €       626,588 338 508,07 € 372 358,88 €

Collecte des emballages (colonne PAV) 604,22 €       320,230 193 489,37 € 212 838,31 €

Transport des emballages ménagers  en PAP ** 56,78 €         649,960 36 907,17 € 40 597,89 €

Tri des emballages ménagers 377,64 €       970,190 366 382,55 € 403 020,81 €

Collecte cartons des pros (St Max, Nans et Pourrières) 222,39 €       153,700 34 181,34 € 37 599,48 €

Collecte des encombrants en porte à porte (la courtoise) 170,00 €       181,071 30 782,07 € 30 782,07 €

Collecte des papiers (colonnes PAV) 73,43 €         437,630 32 135,17 € 35 348,69 €

Tri des papiers 68,19 €         437,630 29 841,99 € 32 826,19 €

Collecte du verre (colonnes PAV) 61,89 €         829,425 51 333,11 € 56 466,42 €

Stockage du verre 8,39 €           831,365 6 975,15 € 7 672,67 €

TOTAL DECHETS VALORISABLES 1 120 535,99 € 1 229 511,39 €

TOTAL DECHETS VALORISABLES ET NON VALORISABLES 3 898 944,72 € 4 285 760,98 €

Maintenance des bacs OM et sélectif (660 et 300 l) 42 069,23 €             46 276,15 €

Maintenance des colonnes (prestation) 24 825,15 €             27 307,67 €

Déplacement colonnes 78,68 € 6,000 472,08 €                  519,29 €

TOTAL MAINTENANCES 67 366,46 €           74 103,10 €

Lavage bacs OM (prix par bac) de 770 l à 500 l 9,21 €           1696 15 620,16 € 17 182,18 €

lavage bac OM de 330 l à 360 l 4,18 €           87 363,66 € 400,03 €

Lavage bacs sélectifs (prix par bac) de 770 l à 660 l 9,21 €           0 0,00 € 0,00 €

Lavage bac sélectifs de 330 l à 360 l 4,18 €           259 1 082,62 € 1 190,88 €

Lavage colonnes aériennes 45,00 €         112 5 040,00 € 5 544,00 €

Lavage extérieur colonnes aériennes 10,92 €         65 709,80 € 780,78 €

Nettoyage de colonnes souillées 45,00 €         130 5 850,00 € 6 435,00 €

TOTAL LAVAGES 28 666,24 € 31 532,86 €

TOTAL DES PRESTATIONS 3 994 977,42 € 4 391 396,95 €

CONTRÔLE GENERAL DES DEPENSES SECTEUR OUEST

I - LES PRESTATIONS

ANNEE 2018 cout moyen Quantité  Montant HT  Montant TTC 
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Transp & valorisation des Déchets Diffus Spécifiques et ECO DDS 
 pu / tonne + 

coût fixe 
55,999 23 938,65 € 26 332,52 €

Huile de vidange            80,00 € 4,316 345,28 € 379,81 €

TOTAL DECHETS NON VALORISABLES 24 283,93 € 26 712,32 €

Transport & traitement des gravats 
 pu / tonne + 

coût fixe 
3581,790 106 563,17 € 117 219,49 €

Transport  et tri des cartons des Espaces triS 
 pu / tonne + 

coût fixe 
522,040 71 206,45 € 78 327,10 €

Transport & valorisation des encombrants déchèteries (50 % du tonnage 

soumis à la TGAP)

 pu / tonne + 

coût fixe 
3457,920 561 200,48 € 617 320,53 €

Transport & valorisation du bois traité
 pu / tonne + 

coût fixe 
1618,460 110 777,30 € 121 855,03 €

Location de caisson pour les pneus          444,00 € 12,000 5 328,00 € 5 860,80 €

Valorisation des pneus via Eco organisme (ALIAPUR) 9,750

Transport & valorisation des végétaux 
 pu / tonne + 

coût fixe 
4271,720 221 489,72 € 243 638,69 €

TOTAL DECHETS VALORISABLES 1 076 565,12 € 1 184 221,63 €

TOTAL ESPACES TRIS 1 100 849,05 € 1 210 933,96 €

Entretien et gardiennage  des sites 55671,490 12 668 057,88 € 734 863,67 €

Entretien et gardiennage  du quai 10280,200 12 123 362,40 € 135 698,64 €

ENTRETIEN ET GARDIENNAGE DES SITES 791 420,28 € 870 562,31 €

TOTAL  EQUIPEMENTS MUTUALISES 1 892 269,33 € 2 081 496,26 €

FONCTIONNEMENT 2018 230 364,90 €           

TOTAL REMBOURSEMENT ANNUITES -  €                         

TOTAL GENERAL 6 703 258,12 €

III - LES AUTRES DEPENSES

II - LES EQUIPEMENTS MUTUALISES

ANNEE 2018 Prix unitaire Quantité Montant HT Montant TTC
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3.2 DEPENSES ET RECETTES 
 

3.2.1 Section de fonctionnement 
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3.2.2 Section d’investissement 
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3.3 REPRISES ET SOUTIENS DES MATERIAUX 
 

 

SOUTIENS 
Citéo OCAD3E Recylum Eco-Mobilier Eco TLC Citéo Papier Nespresso Eco-DDS 

673.840,45€ 82.821,09€ 0€ 99.274,20€ 8.717,20€ 75.083,04€ 0€ 12.233,89€ 

 

 RACHATS MATERIAUX    
ACIER ALU et 

petits 
ALU 

PCNC ELA PLASTIQUE
S 

VERRE PAPIERS CARTON 
des PRO 

MATERIAU
X des 

Espaces-triS 

12.240,05
€ 

8.352,98
€ 

107.451,96
€ 

400,17
€ 

77.037,24€ 53.935,15
€ 

132.191,04
€ 

18.293,59
€ 

215.850,90€ 

 

 

 

 

 

 
Rachat Soutiens Total 

2018 625 753,78 € 951 969,87 € 1 577 723,65 € 

2017 486 966,13 € 777 893,4 € 1 264 859,5 € 

COUT DU SERVICE A L’HABITANT 

2018 164,25€ TTC/habitant 

2017 164,39€ TTC/habitant 
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3.4 REPARTITION DES DEPENSES DE TRAITEMENT 

 

LES MEMBRES QUI ADHERENT AU TRAITEMENT  
          

ANNEE 2018 cout 
moyen  Quantité  Montant HT   Montant TTC  

TRAITEMENT DES DECHETS DE LA 
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION PROVENCE 

VERTE 
74,76 € 30127,500 2 252 331,90 € 2 477 565,09 € 

TGAP DES DECHETS ENFOUIS 23,00 € 23403,500 538 280,50 € 592 108,55 € 
TGAP DES DECHETS A L'UVE 9,00 € 6724,000 60 516,00 € 66 567,60 € 

PRISE EN CHARGE FINANCIERE POUR LE 
TRANSFERT ET LE TRANSPORT DES OM  4677,14 98 013,36 € 98 013,36 € 

TRAITEMENT DES DECHETS DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES CŒUR DU VAR 75,93 € 12076,780 916 939,62 € 1 008 633,58 € 

TGAP DES DECHETS DU CŒUR DU VAR 24,00 € 12076,780 289 842,72 € 318 826,99 € 
TRAITEMENT DES DECHETS DU SYNDICAT MIXTE 

ZONE VERDON 66,05 € 8123,560 536 524,33 € 590 176,76 € 
TGAP DES DECHETS ENFOUIS 24,00 € 8077,040 193 848,96 € 213 233,86 € 
TGAP POUR DECHETS A L'UVE 3,01 € 46,520 140,03 € 154,03 € 

TOTAL DECHETS NON VALORISABLES    50327,840   5 365 279,82 € 
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4 SYNTHESE – CONCLUSION 

 

En 2018, le SIVED NG a collecté les déchets ménagers sur 24 communes regroupant une population totale de 90 403 
habitants (+1,7% par rapport à 2017) et traité les déchets ménagers sur 66 communes regroupant une population totale 
de 176 987 habitants (+1,2% par rapport à 2017). 

 

Le SIVED NG a fêté ses 20 ans d’existence. Cet évènement a permis de mesurer le chemin parcouru et les défis 
environnementaux à relever avec tous ses partenaires. De nombreuses actions ont été mises en place en ce sens, par 
les élus avec les services de prévention, communication, sensibilisation au tri, collecte, valorisation et traitement des 
déchets ménagers et assimilés.  

 

A travers ces actions, le SIVED NG a participé à la réduction des déchets produits par les ménages et les professionnels 
du territoire. L’opération Foyers Z’héros Déchets a démontré qu’il était possible de réduire considérablement la quantité 
de déchets résiduels en adoptant d’autres pratiques au quotidien. Certains déchets n’en sont pas réellement. Le broyage 
et le compostage des végétaux in situ notamment, permet d’éviter à la fois les coûts environnementaux et les coûts de 
gestion liés à la collecte, au transport et au traitement. La ressourcerie « La Courtoise » permet à certains objets d’être 
réparés, réutilisés par d’autres personnes ou valorisés au lieu d’être jetés. L’augmentation de son activité par rapport à 
2017 démontre qu’il y a un réel intérêt du public pour le réemploi. 

 

En 2018, le SIVED NG a traité 74 105 tonnes de déchets ménagers et assimilés, soit une augmentation de 3,5% par 
rapport à 2017. Le ratio à l’habitant est passé de 730,2 kg en 2010 à 819,7 kg en 2018. Cela représente une 
augmentation de 12,27%, alors que la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte (LTECV) impose aux collectivités une réduction des DMA par habitant de 10% à l’horizon 2020 par 
rapport à 2010. Il est donc plus que jamais nécessaire d’agir pour réduire la production de déchets et de sensibiliser tous 
les producteurs (particuliers, professionnels et administrations) à l’utilisation des dispositifs de tri qui ont été mis en place 
sur le territoire.  

 

Les ordures ménagères résiduelles (déchets enfouis ou incinérés) ont progressé de 3,3% et représentent 43,3% de la 
totalité des déchets. Les déchets triés ont progressé de 3,8% et représentent 56,8% de la totalité des déchets. Cette 
répartition est stable par rapport à 2017. Les apports en Espaces-triS ont progressé globalement de 2,95% par rapport à 
2017. Toutefois, on constate une baisse des encombrants de 3,26% et des gravats de 15,9% alors que les autres flux ont 
augmenté (déchets verts +20,25%, ferraille + 22,24%). 

 

Depuis la fermeture de l’ISDND du Balançan, le 7 août 2018, le SIVED NG a dû réorganiser le transfert et le traitement de 
ses OMR. Deux nouveaux exutoires, l’ISDND de Septèmes-les-Vallons et le CSDU04 à Valensole ont accueilli une partie 
des OMR produites sur le second semestre 2018. L’ISDND de Ginasservis, dont le SIVED NG a la gestion, n’a pas reçu 
d’OMR en 2018. Une demande d’autorisation d’exploiter le casier n°4 est en cours d’instruction par les services de l’Etat. 
Le projet multifilière pour le traitement et la valorisation des déchets ménagers du centre Var, porté par le SIVED NG, 
entre dans le champ d’application de la LTECV. Cette loi impose un tri à la source des biodéchets avant la mise en œuvre 
de toute installation de ce type. Une étude en cours permettra de déterminer les choix techniques qui seront retenus pour 
ce projet. 

 

Les dépenses de fonctionnement (19.327.165,70 € en 2018) ont progressé de 5,3% par rapport à 2017. Les recettes de 
fonctionnement (20.322.885,35 € en 2018) ont progressé de 4,2%. Les dépenses d’investissement (2.025.000,59 € en 
2018) ont baissé de 58,4%. Les recettes d’investissement (2.413.801,30 € en 2018) ont baissé de 7,4%, mais restent 
liées aux programmes de travaux/achats planifiés annuellement. Le coût du service à l’habitant est stable avec 164,25 € 
TTC/habitant en 2018 (164,39 € en 2017). 
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SIVED NG 
 174 ROUTE DU VAL - CS 70325 -  83175 BRIGNOLES CEDEX 

 04.98.05.23.53   04.98.05.23.56  sived@sived83.com 

site Internet : www.sived83.com 

http://www.sived83.com/

